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PRODUCT DESCRIPTION  
Monty’s Surge XD is designed for use with liquid fertilizers 
to facilitate nutrient uptake through the plant tissues.

DIRECTIONS FOR USE 
Foliar apply at a rate of 2.3-4.7 Litres per hectare. Surge 
XD may be mixed with any grade of liquid fertilizer. 
Consult your local dealer for recommended rates for your 
particular region, soil type, fertilizer type and grade, 
and specific usage. 

Net Contents - 9.46 Liters 
Net Weight - 9.5 kg 
1.15 kg/L at 20° C

MONTY’S 
SURGE® XD
GUARANTEED MINIMUM ANALYSIS  
CONTAINS NON-PLANT FOOD INGREDIENTS
Fulvic Acids . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                0.45%
Humic Acids . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                                 1.0%
Derived from Leonardite 

Other Ingredients (Water). . . . . . . . . . . . . . . . . . .                  98.55%

May cause respiratory irritation. May be harmful if 
swallowed. May cause an allergic skin reaction. Causes 
eye irritation.
Avoid breathing mists or vapors. Do not get in eyes, on 
skin or on clothing. Wash hands thoroughly after handling. 
Do not eat, drink or smoke when using this product. Wear 
protective gloves, protective clothing and eye protection. If 
breathing is difficult, remove victim to fresh air and keep at 
rest in a position comfortable for breathing.
FIRST AID  
IF SWALLOWED: Call a POISON CENTRE if you feel 
unwell.
IF IN EYES: Rinse cautiously with water for several 
minutes. Remove contact lenses, if present and easy to 
do. Continue rinsing.
STORAGE AND DISPOSAL: Store away from 
incompatible materials. Dispose of waste and residues 
in accordance with local authority requirements. For 
information on disposal of unused, unwanted product, 
contact the manufacturer or the provincial/territorial 
regulatory agency.
KEEP OUT OF REACH OF CHILDREN.

WARNING 

Manufactured and Guaranteed By:  
AgroLiquid

Division of COG Marketers Ltd.
3055 W. M-21 St. Johns, MI USA 48879
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DESCRIPTION DU PRODUIT 
Le Monty’s Surge XD est conçu pour être utilisé avec des 
engrais liquides afin de faciliter l’absorption des 
nutriments par les tissus végétaux.

MODE D’EMPLOI 
Appliquer par voie foliaire à raison de 2,3-4,7 Litres par 
hectare. Surge XD peut être mélangé à tout type d’engrais 
liquide. Consultez votre revendeur local pour connaître les 
doses recommandées pour votre région, votre type de sol, 
le type et la concentration d’engrais, et l’utilisation 

Contenu net - 9,46 Liters 
Poids net  - 9,5 Kg 
1,15 kg/L à 20° C

MONTY’S 
SURGE® XD
ANALYSE MINIMALE GARANTIE 
CONTIENT DES INGRÉDIENTS NON VÉGÉTAUX
Acides fulviques . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                            0,45%
Acides humiques. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                             1,0%
Dérivé du Leonardite 

Autres ingrédients (eau) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .                   98,55%

Fabriqué et garanti par:
AgroLiquid

Division of COG Marketers Ltd.
3055 W. M-21 St. Johns, MI USA 48879

ATTENTION 

Peut irriter les voies respiratoires. Peutêtre nocif en cas 
d’ingestion. Peut provoquer une allergie cutanée. Provoque une 
irritation des yeux.
Éviter de respirer les poussières ou vapeurs. Éviter tout contact 
avec les yeux, la peau ou les vêtements. Se laver les mains 
soigneusement après la manipulation. Ne pas manger, boire ou 
fumer en manipulant ce produit. Porter des gants de protection, 
des vêtements de protection et des lunettes de protection. 
S’il y a difficulté à respirer, transporter la victime à l’extérieur 
et la maintenir au repos dans une position où elle peut 
confortablement respirer.

PREMIERS SOINS 
EN CAS D’INGESTION: Appeler un CENTRE ANTIPOISON ou 
médecin en cas de malaise.
EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX: Rincer avec 
précaution à l’eau pendant plusieurs minutes. Enlever les 
lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent être 
facilement enlevées. Continuer à rincer.
ENTREPOSAGE ET ÉLIMINATION: Entreposer loin des 
matières incompatibles. Éliminer les déchets et les résidus 
conformément aux exigences des autorités locales. Pour 
obtenir des renseignements sur l’élimination d’un produit 
inutilisé et indésirable, contactez le fabricant ou l’organisme de 
réglementation provincial/territorial.
GARDER HORS DE LA PORTÉE DES ENFANTS.


